
 
 
 

 
 
 
 

BULLETIN OFFICIEL  
 

NUMERO 03 
 

DU 24 AOÛT 2018 
 

COMITE DE DIRECTION 
 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière 
instance auprès de la Commission Générale d'Appel de la Ligue de la Méditerranée, dans le délai 
de sept jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier 
électronique obligatoirement avec en-tête du club, ou par e-mail émanant de l'adresse officielle 
délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, l’appelant 
devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 47,00€ et qui est débité du 
compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la 
procédure antérieure, puis sur le fond. 
 

Réunion du Bureau Exécutif 
___________________________________________________________________________ 

Réunion du : Lundi 20 Août 2018 

___________________________________________________________________________ 

Présents : MM. MARTINET (Président), HERBERT (Président d’Honneur), GUIZZARDI 

MENJAUD, AUBERT, BEGNIS. 
__________________________________________________________________________ 

Excusés : M. PASCAL. 

__________________________________________________________________________ 

Assiste à la séance : M. SALIH (Directeur Administratif). 
__________________________________________________________________________ 

 
 



CONDOLEANCES 
 
Le Président, le Président d’Honneur et les membres du Comité de Direction présentent leurs très sincères 
condoléances à la famille suite au décès de M. Lucien REYRE  qui fut ancien vice-président du District 
Rhône-Durance. 
 
-PEREQUATION ARBITRES 
Dans le cadre de l’élargissement de la caisse de péréquation des Arbitres au niveau D4, le bureau décide 
du montant mensuel à prélever pour cette saison, à savoir la somme de 80€/ équipe.  
 
-ENTENTES 
1/Le Bureau Exécutif est saisi d’une demande de renouvellement d’entente des clubs de MAILLANE SDE  
et ST ETIENNE DU GRES dans les catégories U15 et U17. 

Le Bureau Exécutif émet un avis favorable pour ce renouvellement d’entente et transmet à la Ligue 
Méditerranée pour décision finale. 

Cette équipe évoluera sous le nom de ST ETIENNE DU GRES pour la catégorie U15. 

Cette équipe évoluera sous le nom de MAILLANE SDE  pour la catégorie U17. 

Il est rappelé que pour être en règle avec le statut des jeunes, chaque équipe doit pouvoir présenter un 
minimum de 8 licenciés dans la catégorie de l’entente. 
 
2/Le Bureau Exécutif est saisi d’une demande d’entente des clubs de MAILLANE SDE  et ST ETIENNE DU 
GRES dans la catégorie U19. 

Le Bureau Exécutif émet un avis favorable pour cette entente et transmet à la Ligue Méditerranée pour 
décision finale. 

Cette équipe évoluera sous le nom de MAILLANE SDE. 

Il est rappelé que pour être en règle avec le statut des jeunes, chaque équipe doit pouvoir présenter un 
minimum de 8 licenciés dans la catégorie de l’entente. 
 
3/Le Bureau Exécutif est saisi d’une demande d’entente des clubs de SARRIANS COM  et LORIOL JS  
dans la catégorie SENIORS. 

Le Bureau Exécutif émet un avis favorable pour cette entente et transmet à la Ligue Méditerranée pour 
décision finale. 

Cette équipe évoluera sous le nom de SARRIANS COM.  

Il est rappelé que pour être en règle avec le statut des jeunes, chaque équipe doit pouvoir présenter un 
minimum de 8 licenciés dans la catégorie de l’entente. 
 
-REUNION PRESIDENTS 
La traditionnelle réunion de début de saison avec l’ensemble des Présidents est programmée le Jeudi 
13/09/2018 à 18h30 au Complexe Sportif de la Souvine. 
Pour la bonne tenue des débats, la Présence des Présidents est indispensable. 
 
-MOZAIC FOOT CHALLENGE 

 
Le classement à l’issue de la saison 2017-2018 a été établi de la manière suivante et ce, en collaboration 
avec le partenaire majeur qui est le CREDIT AGRICOLE 
 
Séniors  
1. CABANNES CO 1 2. GORDES ESP 1 3. ISLE FC 1 
 



U 19   
1. BOLLENE RCB 1 2. MONTFAVET SC 1 3. PERNES ESP 1  
 
U 17   
1. SORGUES ESP 1 2. CAVAILLON ARC 1 3. CARPENTRAS F C 1 
 
U 15  
1. MONTEUX O 2 2. CHATEAURENARD FA 1 3. BARBENTANE O 1 
 
Féminines SENIORS  
1. BARBENTANE O 1 2. MONTEUX FC 2 3. TOUR D’AIGUES US 1 
 
Autres Féminines  
1. AVIGNON AC 2 2. CAVAILLON PHENIX 1 3. COMTAT VEN AISSIN JS 1  
 
Les clubs seront conviés prochainement afin de recevoir leur dotation. 
 
 
 
 
 
 
  
FFF 
- Nous transmettant un courrier relatif aux indemnités de préformation pour la saison 2017/2018.   
 
- Nous transmettant un courrier relatif au programme d’accompagnement « Club de 100 femmes 
dirigeantes ».  

Lu, pris note.  
 

LIGUE MEDITERRANEE  
- Nous transmettant le procès-verbal de la Commission fédérale du FAFA en date du 29 Juin 2018. 

Lu, pris note. 
 
- Nous transmettant le procès-verbal de la Commission Régionale des Terrains en date du 19 Juillet 2018. 

Lu, pris note. Transmis à la Commission compétente.  
 
- Nous transmettant le procès-verbal de la décision du Bureau Exécutif du Comité de Direction en date du 
12 Juillet 2018. 

Lu, pris note. 
 
- Nous transmettant les calendriers des Compétitions Jeunes, Seniors et Féminines Ligue pour la saison 
2018/2019.  
 
- Nous transmettant le tirage du 1er Tour de la Coupe de FRANCE et de la Coupe GAMBARDELLA. 
 
- Nous transmettant le courrier adressé aux Mairies d’ENTRAIGUES et de CAROMB, concernant leur 
installations sportives. 

Transmis Commissions compétentes. 
 

ST SATURNIN US, MALAUCENE RG, CHEVAL BLANC FC et TO UR D’AIGUES US  
Nous transmettant la composition du nouveau bureau du club suite à leur Assemblée Générale.   
 
SERIGNAN US 
Nous transmettant le compte rendu de leur Assemblée Générale du Samedi 16 Juin 2018.   
 
VISANS JS  
Nous transmettant le compte rendu de leur Assemblée Générale du Samedi 30 Juin 2018.   
 
BONNIEUX FC 

LECTURE DU COURRIER 



 

Nous transmettant les nouveaux statuts du club ainsi que le compte rendu de leur Assemblée Générale du 
Vendredi 29 Juin 2018.   

Lu, pris note.  
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES A TOUS LES CLUBS AU TITRE DU 
STATUT DE L'ARBITRAGE 

 
Les clubs doivent nous faire retour de la catégorie  dans laquelle ils feront jouer leur muté 
supplémentaire, AVANT le début des compétitions. 
 
Toutes demandes postérieures au début des compétiti ons seront considérées par la Ligue 
Méditerranée, comme nulles. 
 
 

CLUBS BENEFICIANT D'UN MUTE SUPPLEMENTAIRE POUR LA 
SAISON 2018/2019 

 
LISTE DES CLUBS BENEFICIANT DES DISPOSITIONS PREVUE S AU 

CHAPITRE 2 – LE CLUB - ARTICLE 45 (Règlements Génér aux de la FFF). 
 
Ces clubs pourront aligner UN joueur muté supplémentaire durant la saison 2017/2018 dans l'équipe de 
Ligue ou de District de son choix définie pour toute la saison avant le début des compétitions. 
Cette mesure supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles y compris nationales. 
 
AUTRE PROVENCE RC 
BARBENTANE O. – R2 
CAMARET AS – D2 
CAUMONT FC – D3 
CAVAILLON ARC – D1 
LES ANGLES EMAF – D2 
LE THOR US 

LES VIGNERES FC – D3 
MONTEUX O. – D2 
MONTFAVET SC – D1 
MORIERES ACS 
ORANGE GRES US 
PIOLENC AS – SENIORS FEM. 
PROVENCE RC – D3 

ROGNONAS SC 
ST ETIENNE DU GRES US 
SORGUES ESP. – D1 
ENT. DU SUD LUBERON 
VEDENE AC 
VELLERON SO – D2 

 
 

LISTE DES CLUBS BÉNÉFICIANT DE DEUX MUTÉS 
SUPPLÉMENTAIRES 

 
AVIGNON CFC – U15 D1 (Excellence) (2) VALREAS US – D2 et D4 
 


